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ARTICLE 5

À l'alinéa 3, après le mot :

« surveillance »,

insérer les mots :

« se prononce sur la stratégie et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  projet  de  loi  HPST crée  une  nouvelle  instance,  le  conseil  de  surveillance,  qui  se
substitue au conseil  d’administration. Ce changement pose la question de l’implication des élus
locaux, départementaux et régionaux dans la gouvernance hospitalière, en articulation avec le futur
directoire. Si le conseil de surveillance ne disposait pas de prérogatives claires sur la stratégie de
l’établissement, cette instance pourrait devenir un lieu d’opposition au directoire, compte tenu des
enjeux forts et incontournables de regroupement entre établissements de santé. Il est donc proposé
de renforcer l’article 5 du projet de loi et de préciser les prérogatives du Conseil de Surveillance.


